
 

 
 

 

DOSSIER DE CANDIDATURE 
FORMATION PROFESSIONNELLE  
CONTINUE D’ARCHITECTE 

 
A déposer au plus tard le 15 mars 2024 sur la plateforme Taiga 

(Tout dossier incomplet sera déclaré irrecevable) 
 
 
 
 
 
 
 
 
01 - IDENTITE 
 
Monsieur  Madame  

Nom :  …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………..……………… 

Date et lieu de naissance :  ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse complète : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………..……………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………..………………………………… 

Code postal : ……………………………………  Ville : ……………………………………………………………………….……………………………… 

 Téléphone :  ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Courriel (obligatoire) :   …………………………………………………………………………………………………………………………………….… 
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02 - FORMATION GENERALE ET PROFESSIONNELLE 
 
Diplômes et formations validées (joindre justificatifs) 
 

DATE D’OBTENTION  
DU DIPLÔME OU DE LA 

FORMATION 
 

INTITULÉ  
DU DIPLÔME OU DE LA 

FORMATION 

LIEU D’OBTENTION  
DU DIPLÔME OU DE LA 

FORMATION 
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03 - EXPERIENCE PROFESSIONNELLE 
 
POSITION ACTUELLE 
 
Exercice : Libéral           Salarié      En recherche d’emploi :  
 
Fonction occupée : …………………………………………………………………………………… 

Coordonnées de la structure : ……………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 
Nombre total d’années d’expérience professionnelle : 
Nombre d’années justifiant de votre pratique professionnelle dans les domaines de l’architecture, de la 
construction ou de l’aménagement de l’espace, dont 3 ans au moins à temps plein sous l’autorité d’un 
architecte ou en partenariat avec un architecte ou bureau d’architectes.  
 

ENTREPRISE ET 
NOM DE 

L’ARCHITECTE 

DATE D’ENTRÉE DATE DE SORTIE FONCTION 
EXERCÉE 

STATUT* 

     

     

     

     

     

     

     

     

 
* Préciser si vous étiez salarié, collaborateur, associé ou sous-traitant 
 
(Joindre certificat employeur ou toute pièce pouvant justifier la position professionnelle actuelle si vous 
êtes en libéral, en application de l’article 5 du décret N°1097 du 27 novembre 1997). 
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04 - LETTRE DE MOTIVATION 
Rédigez une lettre de motivation (une page A4 recto verso maximum) en indiquant ce qui, dans vos 
études antérieures, votre expérience professionnelle, vos acquis personnels et votre projet professionnel 
vous incite à suivre cette formation.  
 
 
05 - DOSSIER DE TRAVAUX 
Établissez un book dans lequel vous listerez les projets sur lesquels vous êtes intervenus. Puis sur cinq 
pages maximum, vous détaillerez un projet en particulier de sa conception à sa réalisation sous forme 
d’un article de revu. Vous expliquerez les enjeux, les méthodes constructives, les choix architecturaux et 
leurs justifications et vous agrémenterez avec 5 à 10 éléments graphiques (photos, dessins ou schémas à 
main levée). 
 
 
06 - RAPPEL DES PIÈCES À FOURNIR 
→ Une lettre de motivation 
→ Un Curriculum Vitae 
→ Les différents justificatifs demandés dans les points 2-3-4-5 
→ Un virement de 37€ au titre des frais de dossier  
 
Le règlement des frais de dossier se fait uniquement par virement sur le compte suivant :  
 Libellé de votre virement : « FPC-11-Nom/Prénom du candidat » 
 Virement : au compte du Trésor Public de Montpellier 
 Domiciliation : Direction Générale - 334, Allée Henri II de Montmorency -34965 Montpellier cedex 02 
 Code établissement : 10071 / code guichet: 34000 
 N° compte : 00001003437 / clé : 71 
 IBAN : FR76 1007 1340 0000 0010 0343 771 / BIC : TRPUFRP1 
 
 
07 - ADMISSION 
 

Les candidats admissibles recevront un mail de convocation la semaine du 25 mars 2024.  

Les épreuves d’admissibilité auront lieu le 25 et 26 avril 2024.  

Les candidats ayant satisfaits aux épreuves d’admissibilité seront convoqués pour l’épreuve d’admission 
le lundi 27 mai 2024. L’entretien d’une durée maximum de 30 minutes avec le jury portera notamment 
sur le parcours de vie et d’expérience professionnelle, la motivation et le projet d’évolution du candidat. 
 
 
08 - DECLARATION 
Je dépose officiellement ma candidature au cycle de Formation Professionnelle Continue conduisant au 
Diplôme d’Etat d’Architecte conférant grade de Master. 
 
Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements et des justificatifs fournis. 
 
 
 
Fait à      le  
 
 
Signature du candidat  
(Précédée de la mention « Lu et approuvé ») :  
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